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n° 202 156 du 10 avril 2018

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 janvier 2018 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 décembre 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 8 février 2018 convoquant les parties à l’audience du 16 mars 2018.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F.A. NIANG, avocat, et L.

UYTTERSPROT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité nigérienne, d’origine ethnique zerma, de religion

musulmane, né à Sansane Haoussa le 1er juillet 1997. Vous êtes célibataire et n’avez pas d’enfant.

Vous allez à l’école jusqu’au BEPC que vous n’obtenez pas, au CEG de Sansane Haoussa. Vous êtes

commerçant dans les différents marchés du canton de Kourthey.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande.

En 2014, vous rencontrez [A. H.]. En 2015, vous vous mettez en couple.
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Durant le mois de ramadan, un soir, votre cousine vient vous chercher à votre domicile pour aller à la

mosquée à la demande de votre père. Elle entre chez vous et vous surprend alors au lit avec [A.].

Les personnes présentes à la mosquée accourent et vous ligotent. Vous êtes emmenés chez le chef du

village. Le lendemain, ce dernier appelle vos pères respectifs. Trois jours plus tard, vous êtes libéré et

vous repartez avec vos parents.

Au vu de la situation difficile et des insultes subies, votre père décide de vous éliminer. Vous apprenez

la discussion qu’il a à ce sujet avec le chef du village, [A. A. S.], par le neveu de ce dernier.

Profitant de l’absence de votre père, parti prier, vous quittez le domicile. Le 30 juin 2017, vous quittez

votre village de Sansane Haoussa pour rejoindre Tondi Banda puis Niamey. Votre oncle s’occupe des

démarches administratives et organise votre voyage.

Vous quittez définitivement le Niger le 21 août 2017. Vous voyagez par avion vers la Belgique avec un

passeport d’emprunt au nom de [A. H.]. En Belgique, vous introduisez votre demande d'asile le 4

septembre 2017.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier avec attention, force est de constater qu’il n’a pas été possible

d’établir qu’il existe, dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la

définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Premièrement, le Commissariat général ne croit pas à votre homosexualité alléguée.

En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit

convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le

Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en

raison de son homosexualité un récit circonstancié, précis et spontané. Or, tel n’est pas le cas en

l’espèce.

Les déclarations que vous avez tenues au cours de votre entretien avec le Commissariat général ne

sont pas suffisamment convaincantes pour établir la crédibilité de votre récit et établir, dans votre chef,

l’existence d’une crainte fondée de subir des persécutions ou un risque réel d’atteintes graves en cas de

retour dans votre pays.

Interrogé sur la manière dont vous avez compris votre attirance par les hommes, vous déclarez : «

Quand j’avais 15 ans. Quand je suis avec mes copains, j’ai envie d’eux. J’étais triste, je ne sais pas à

qui en parler, j’ai peur, je suis triste, je suis perdu, je ne sais pas à qui parler » (audition, p. 9). Vous êtes

ensuite invité à en dire plus sur les peurs dont vous parlez. Vos déclarations n’emportent pas la

conviction tant elles sont vagues et générales. Vous évoquez ainsi la peur de vos parents qui peuvent «

prendre des mesures draconiennes envers vous » (idem) ou encore la difficulté de « supporter » de ne

parler à personne (ibidem). La Commissariat général vous encourage encore à expliquer les raisons

pour lesquelles vous déclarez « être triste ». Vous répétez à nouveau que « si vos parents l’apprennent,

ils peuvent prendre des mesures à votre encontre » (audition, p. 9). L’absence de sentiment de vécu et

votre incapacité à faire part de vos réflexions à la découverte de votre attirance pour les hommes

nuisent à la crédibilité de votre orientation sexuelle alléguée.

Vous êtes encore questionné sur les moments importants qui vous ont fait comprendre votre attirance

pour les hommes. Vos réponses ne sont pas davantage étayées. Vous dites en effet : « Parce que

quand on partait au fleuve pour se laver, dès que je vois les garçons, je me mets en érection » (audition,

p. 9). Vous êtes convié à poursuivre. Vous vous limitez à dire : « A la maison aussi, quand on couche

[dort] ensemble à plusieurs […] Je me mets en érection subitement » (idem). Le Commissariat général

vous demande à nouveau les autres choses qui vous ont fait comprendre que les hommes vous

plaisaient, ce à quoi vous répondez succinctement : « Ben non, c’est tout » (ibidem). La facilité avec

laquelle vous semblez avoir vécu la découverte de votre orientation sexuelle et l’absence de

questionnement à cet égard posent question et jettent le doute sur la crédibilité de l’attirance que vous

déclarez avoir pour les hommes.
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Ainsi, le Commissariat général vous encourage encore à parler de votre ressenti par rapport à la

compréhension de votre attirance pour les hommes. Vous répétez dans des termes vagues et

généraux, dépourvus de tout sentiment de vécu : « J’ai peur, je suis perdu, je ne sais pas quoi faire,

finalement, j’ai accepté ce que je suis, parfois, je rentre dans la chambre, je pleure, je ne sais pas à qui

parler » (audition, p. 9). Vous dites « accepter qui vous étiez » vers l’âge de seize ans. Quand il vous est

demandé de quelle manière vous acceptez votre attirance pour les hommes, vous répondez ne pas

avoir « une autre solution pour l’empêcher » (audition, p. 9). Amené à parler de situations qui vous font

comprendre votre attirance pour les hommes, vous évoquez une jeune fille avec qui vous êtes sorti qui

vous aimait et voulait faire l’amour avec vous mais pour qui vous ne sentiez rien (audition, p. 9).

L’absence d’attirance pour une jeune femme ne présuppose toutefois rien d’une attirance que vous

pourriez avoir vis-à-vis des hommes, d’autant plus que vous déclarez être également attiré par les

femmes (audition, p. 8). Ainsi, prié de poursuivre, vous vous limitez à dire que c’est « après ça » que

vous vous êtes convaincu que vous « étiez comme ça » (audition, p. 9). Le Commissariat général relève

l’incohérence et l’inconsistance de vos propos qui ne reflètent aucun vécu quant à un questionnement

qu’il serait raisonnable d’attendre d’une personne qui prend conscience qu’elle est attirée par les

personnes de même sexe. L’orientation sexuelle que vous invoquez n’est pas crédible.

Les considérations relevées ci-dessus sont exacerbées par vos propres déclarations selon lesquelles,

même si aucune loi n’interdit l’homosexualité, l’attirance pour les personnes de même sexe n’est pas

acceptée au Niger par l’opinion publique, à majorité musulmane (audition, p. 9). A ce sujet, il vous est

encore demandé ce que vous avez pensé du fait d’avoir de l’attirance pour les hommes alors que cela

n’est pas accepté par la plupart des gens. Vous répondez à nouveau de manière brève : « J’ai pris les

choses comme elles sont venues, que je l’accepte ou pas, je ne peux rien y changer » (idem).

Egalement invité à relater à deux reprises vos réflexions sur votre homosexualité vis-à-vis de la religion

musulmane qui est la vôtre (audition, p. 3), vos réponses n’emportent pas la conviction du Commissariat

général. Vous répétez en effet : « Moi, ce qui m’arrive, je ne peux pas le changer de toutes les façons,

et concernant l’islam, que je le veuille ou pas, je vais suivre les préceptes de l’islam » ou encore « Je

sais que ce que nous sommes en train de faire, l’islam l’interdit, mais je ne peux pas dire que je ne vais

pas suivre l’islam parce que je ne suis pas l’islam, mes parents vont réagir de la même façon que celle

de l’homosexuel » (audition, p. 10). Vos propos, dépourvus de tout sentiment de vécu ou de toute

réflexion, empêchent encore de croire à l’orientation sexuelle que vous alléguez.

Vous évoquez une relation de couple hétérosexuelle avec [R. S.], née le 1er janvier 2001, depuis la mi-

2015 (audition, p. 8). Vous prétendez « vous cacher derrière elle » (idem). Sur votre attirance éventuelle

pour les femmes, vous dites que les femmes vous attirent mais que vous préférez les hommes

(audition, p. 8). Vous affirmez que vous étiez amoureux de [R.] et d’[A.] (idem). Invité à expliquer les

raisons pour lesquelles vous préfériez [A.], vous vous contentez de répéter : « Parce que ce sont les

hommes qui m’attirent beaucoup » (ibidem). A nouveau, votre incapacité à faire part d’une réelle

réflexion à ce sujet affecte la crédibilité de vos propos selon lesquels vous seriez attiré par les hommes.

Egalement, votre manque d’intérêt envers la communauté homosexuelle de Belgique et ses actions

jettent un nouveau doute sur la réalité de l’orientation sexuelle que vous alléguez. En effet, interrogé sur

les droits des homosexuels en Belgique, vos propos sont limités : « Ils ont le droit de se marier,

d’adopter des enfants, je ne sais pas trop » (audition, p. 12). Au sujet de lieux de rencontre ou

d’associations, vous citez uniquement « Tel Quel ou quelque chose comme ça », que vous n’avez par

ailleurs jamais fréquenté (idem). Amené à dire ce qu’est la Gay Pride, vous n’en savez rien (ibidem).

Etant donné qu’il s’agit de l’élément central de votre demande d’asile, il est encore raisonnable de

penser que vous vous seriez davantage intéressé à la situation des personnes homosexuelles dans le

pays où vous demandez une protection.

Les différents constats ainsi dressés empêchent de croire en votre orientation sexuelle alléguée.

Deuxièmement, votre prétendue relation homosexuelle avec [A.] n’a pas davantage emporté la

conviction du Commissariat général.

Le Commissariat général souligne déjà qu’il s’agit de votre unique partenaire masculin (audition, p. 6,

10).

Vos propos sur le début de votre relation n’ont déjà pas convaincu le Commissariat général d’un vécu

dans votre chef. En effet, alors qu’il vous est demandé d’expliquer le contexte dans lequel commence
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votre relation amoureuse, vous dites d’abord : « Le jour où nous avons commencé à coucher ensemble,

après la prière du soir, je suis allé chez lui, on était en train de regarder un film ensemble, tout en

causant, on a entamé une conversation d’amoureux, on s’est embrassé tout à coup » (audition, p. 7).

Vous êtes invité à préciser ce que vous entendez par les termes « une conversation d’amoureux »,

votre réponse est la suivante : « On regardait un film, une série qui amène sur… une série où on parle

de sentiments amoureux, avec ça, on a commencé à parler aussi » (idem). Vous êtes encore amené à

expliquer vos propos à cinq reprises. Vous ne parvenez toutefois à apporter aucun élément qui puisse

rendre crédible le début d’une intimité entre [A.] et vous étant donné que vous vous limitez à dire que

vous regardiez un film indien traduit en français (ibidem).

Egalement, interrogé sur le moment du début de votre relation amoureuse, vous fournissez une réponse

vague, indiquant « C’était en février, pendant la Noël, je ne sais pas exactement le jour, fin février »

(audition, p. 7). Après trois questions, vous en arrivez à dire qu’il s’agissait de la fin du mois de février.

Votre difficulté à situer le début de votre première relation amoureuse avec un homme discrédite encore

la réalité de celle-ci.

Encore, vous êtes amené à dire ce qui vous plaisait chez votre partenaire [A.]. Vos réponses sont

absentes de tout élément crédibilisant un vécu intime. Ainsi, vous déclarez : « J’aime sa personnalité, il

est gentil, il est ouvert, à aider les gens » (audition, p. 8). Relancé à décrire sa personnalité de manière

plus précise, vous dites : « Il est ouvert, déjà la taille, il fait à peu près 1m80, il a des longs pieds, le teint

clair. Il mesure 70 à 80kg, mais je ne suis pas sûr » (idem). A nouveau encouragé à parler de ce que

vous aimez dans sa personnalité, vous êtes laconique, indiquant seulement « sa gentillesse » (ibidem).

Vous n’en dites pas davantage, évoquant tout au plus le fait que vous aimiez quand vous vous

embrassiez et répétant qu’[A.] aimait aider les gens (audition, p. 8). Le Commissariat général ne peut

que constater le caractère extrêmement vague et lacunaire de vos déclarations où ne se reflète aucun

vécu et ce, alors que vous êtes invité à cinq reprises à parler de votre prétendu partenaire. Cela affecte

négativement la crédibilité de la relation que vous invoquez avec [A.].

Convié à relater des anecdotes de votre relation avec [A.], vos propos sont peu étayés. Ainsi, vous

parlez d’un match de football que vous avez gagné (audition, p. 10). Le Commissariat général vous

encourage alors à relater des moments de votre relation de couple. Vous expliquez vaguement : « Plus

précisément, nous avions entendu pour faire beaucoup de choses ensemble, là où il travaille, on avait le

projet de l’agrandir, nous projetons de voyager, de sortir ensemble » (idem). Le Commissariat général

vous demande encore si vous avez d’autres choses à raconter. Vous n’en faites rien, répondant

brièvement : « C’est la décision qu’on avait prise » (ibidem). A nouveau, aucun vécu ne ressort de vos

déclarations vagues et générales, ce qui empêche le Commissariat général de croire à une quelconque

intimité dans votre relation avec [A.].

Au vu de l'ensemble des constatations qui précèdent, le Commissariat général estime que ni

votre orientation sexuelle ni votre relation avec [A.] ne sont établies. Les faits que vous affirmez

avoir vécus au Niger et que vous invoquez à l'appui de votre demande d'asile ne le sont pas

davantage.

En outre, troisièmement, vos propos relatifs aux faits que vous invoquez à l’appui de votre

demande d’asile ne sont pas non plus crédibles.

Le Commissariat général met en évidence que vous invoquez un seul fait relatif à votre prétendue

relation avec [A.] (audition, p. 10).

Ainsi, vous indiquez vivre seul à votre domicile où vous avez des relations sexuelles avec votre

partenaire [A.] (audition, p. 2). Vous prétendez ainsi que votre cousine, [S. I.], envoyée par votre père

pour vous rappeler la prière, est entrée chez vous, alors que la porte n’était pas fermée et vous a surpris

(audition, p. 4, p. 11). Déjà, votre manque de prudence de laisser la porte ouverte laisse peser un doute

sur la réalité de la situation que vous relatez. Le constat de ce risque est d’autant moins crédible que

vous précisez vous-même que c’était le mois du ramadan, le moment de la prière et que votre logement

n’était pas loin d’une mosquée (audition, p. 4), au point qu’alerté par les cris de votre cousine, les fidèles

seraient venus la rejoindre directement (idem). Egalement, vous dites vivre seul à votre domicile

(audition, p. 2). Le Commissariat général s’étonne dès lors de l’irruption de votre cousine dans votre

propre maison. A cela, vous répondez qu’elle a été envoyée par votre père « parce que vous avez fait

deux jours sans messe » (audition, p. 11). Encouragé à expliquer la raison pour laquelle votre cousine

entre de manière soudaine, vous répondez laconiquement : « Parce qu’elle ne pensait pas me trouver
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en compagnie de quelqu'un d’autre » (idem). Vos tentatives de justification n’emportent pas la conviction

du Commissariat général qui estime que le contexte que vous évoquez est peu crédible.

Aussi, vous déclarez apprendre par le neveu du chef, [N. M.], que votre père a demandé à vous éliminer

en raison du harcèlement des gens à son commerce (audition, p. 4, p. 11). Questionné sur vos

échanges avec votre famille durant la période entre le moment où vous êtes libéré, le 23, et le moment

où vous quittez le village, le 30, vos propos n’emportent pas non plus la conviction du Commissariat

général. En effet, interrogé à ce propos, vous vous contentez de dire que votre père « vous a

simplement dit que vous faisiez honte à la famille » (audition, p. 11). Vous affirmez avoir eu des contacts

avec votre grand frère (audition, p. 11). Toutefois, amené à parler de vos discussions au sujet de ce qui

s’est passé, vous dites : « Il me demande toujours de me calmer et tout, moi en ce moment, je ne

sortais pas » (idem). Quant à son opinion, vous vous contentez de dire : « lui-même m’a pas parlé de

ça » (ibidem). Vous êtes encouragé à poursuivre sur vos discussions avec votre grand frère au sujet de

vos prétendues relation avec [A.] et détention chez le chef. Vous répondez : « On a parlé du moment où

j’étais enfermé, il me demandait et je lui disais qu’on était torturé, battu. Je lui expliquais notre

quotidien » (audition, p. 11). Vous affirmez en outre qu’il vous a dit que ce n’était pas normal, sans

apporter davantage d’éléments (audition, p. 11). Vos propos extrêmement lacunaires confortent encore

le Commissariat général que les évènements que vous invoquez ne se sont pas produits. En effet, il est

raisonnable de penser que, si vous aviez vécu une telle situation, vous seriez en mesure de fournir des

propos plus étayés sur vos contacts avec votre famille durant les sept jours où vous continuez à vivre au

village. Il en va de même concernant vos contacts avec [N.], qui vous aurait dit que votre père voulait

vous éliminer. Vous dites ainsi qu’il a eu connaissance de votre relation avec [A.] « lorsque ça a éclaté »

(audition, p. 12). Il ne vous aurait pas donné son opinion ni ne vous aurait parlé de votre détention chez

son oncle (idem). Il est encore peu crédible que vous ne soyez pas capable de circonstancier davantage

vos déclarations.

De même, interrogé sur votre propre réflexion lorsque vous prenez conscience que votre relation avec

[A.] est rendue publique, et notamment portée à la connaissance de votre famille, vous tenez des

propos limités : « La seule alternative, c’est de quitter , je ne peux plus vivre là-bas, j’étais dans cette

réflexion quand mon ami est venu m’informer » (audition, p. 12). Le manque flagrant de tout vécu ou de

toute réflexion dans vos propos ne permet nullement de croire aux faits que vous alléguez à l’appui de

votre demande d’asile.

Enfin, les documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile ne sont pas de nature

à renverser le sens de la présente décision.

Votre extrait d’acte de naissance et le permis de conduire, sont à considérer, tout au plus, comme un

indicateur de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas mis en doute dans la

présente décision. Le Commissariat général relève toutefois que la date d’émission du permis de

conduire a été visiblement grattée afin d’être remplacée par une autre. Le prénom « [S.] » est par

ailleurs différent de celui que vous donnez au Commissariat général ou qui est repris sur votre extrait

d’acte de naissance « [S.] ». Ces éléments diminuent ainsi la force probante à accorder à ce document.

Par ailleurs, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves

contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international peuvent être considérés comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général,

jointes au dossier administratif (COI Focus, Niger - Situation sécuritaire, 23 mai 2016), que la situation

prévalant actuellement au Niger ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ». Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application

de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 pour le Niger.

Au vu de l’ensemble des arguments développés supra, force est de constater qu’il n’est pas

possible de conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens

de la Convention susmentionnée ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion



CCE X - Page 6

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967 ainsi que des articles 48/3

et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980).

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle nie ou minimise les imprécisions

et lacunes reprochées par la décision attaquée et estime que les faits sont établis à suffisance. Elle

sollicite l’octroi du bénéfice du doute.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire.

3. Document déposé

Par porteur, le 8 mars 2018, la partie défenderesse dépose une note complémentaire reprenant un

document du 20 février 2018 du Centre de documentation du Commissariat général (ci-après dénommé

Cedoca), intitulé « COI Focus – NIGER – Addendum. Situation sécuritaire du 1er mai 2016 au 31 janvier

2018 » (pièce 7 du dossier de la procédure).

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose, essentiellement, sur l’absence de crédibilité du récit de la partie

requérante en raison d’incohérences et d’imprécisions dans ses déclarations successives à propos de

son orientation sexuelle, de la relation qu’elle allègue avoir entretenue et des faits de persécution

allégués. La partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef,

l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque

réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont

jugés inopérants.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment à

l’aune de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile et il doit notamment,

pour ce faire, tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur (dans le même sens, cfr l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20

novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à

démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer
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les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté

s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé

de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou

d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute,

par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5.3. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents.

Le Conseil relève particulièrement les importantes imprécisions constatées par la décision entreprise,

relatives à la découverte de son orientation sexuelle ou encore à sa relation homosexuelle alléguée

avec A. H. Le Conseil constate ainsi qu’invité à décrire la manière dont le requérant a pris conscience

de son attirance pour les hommes, il se contente d’évoquer les sensations physiques qui se

manifestaient lorsqu’il en côtoyait et, invité à en dire davantage, il répond « Ben non, c’est tout »

(dossier administratif, pièce 6, page 9). De même, invité à décrire son ressenti à cette occasion, le

requérant évoque, laconiquement, des peurs et sa crainte des mesures « draconiennes » que

pourraient prendre ses parents sans cependant apporter le moindre élément concret ou consistant de

nature à rendre ses propos convaincants (dossier administratif, pièce 6, page 9). S’agissant de son

partenaire, le Conseil constate, à la suite de la partie défenderesse, que le requérant se montre

singulièrement lacunaire et évasif tant à propos d’A. H. lui-même que de la manière ou quant à la date

à laquelle a débuté leur relation ou encore concernant des anecdotes permettant de cerner l’intimité de

leur vécu commun (dossier administratif, pièce 6, pages 7, 8 et 10). Partant, le Conseil estime que le

requérant n’a pas réussi à démontrer à suffisance la crédibilité de son orientation sexuelle et de la

relation qu’il allègue avoir entretenue dans ce cadre.

Le Conseil estime également que les déclarations du requérant à propos des persécutions qu’il allègue

avoir subies ne sont pas convaincantes. Outre que celles-ci sont la conséquence directe d’une

orientation sexuelle et d’une relation homosexuelle qui n’ont pas été considérées comme établies, le

Conseil observe que les propos du requérant au sujet des contacts qu’il affirme avoir eus avec les

membres de sa famille entre sa libération et son départ du pays sont évasifs et imprécis de sorte qu’ils

n’emportent pas la conviction (dossier administratif, pièce 6, page 11). Un constat semblable peut être

fait quant au manque de réflexion du requérant lorsqu’il s’aperçoit que son orientation sexuelle est

connue de son entourage familial (dossier administratif, pièce 6, page 12).

Dès lors que le Conseil considère que les motifs susmentionnés de la décision attaquée suffisent à

fonder valablement la mise en cause de la crédibilité du récit du requérant, il n’y a pas lieu d’examiner

plus avant les griefs de la décision attaquée, relatifs au manque d’intérêt du requérant envers la

communauté homosexuelle en Belgique ou à son imprudence, ni les arguments de la requête qui s’y

rapportent, qui sont surabondants, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion.

Partant, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit, le Commissaire général expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée

en cas de retour dans son pays.

5.4. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer

les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou

contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

La partie requérante conteste l’appréciation portée par la partie défenderesse à l’égard de la crédibilité

de son orientation sexuelle, de sa prise de conscience et de son vécu à cet égard. Elle affirme avoir fait

état, notamment, « d’un sentiment de peur, d’isolement, d’impossibilité à s’en ouvrir à quelqu’un […] ».

Elle reproduit à cet effet de longs extraits de son rapport d’audition auprès de la partie défenderesse.

Le Conseil ne peut pas suivre cette argumentation. En effet, même si le requérant a fait état d’un

sentiment de mal être (dossier administratif, pièce 6, page 9), ses propos sont à ce point évasifs qu’ils

n’emportent pas la conviction et ne permettent pas de renverser les constats posés supra.
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La partie requérante avance encore que si ses propos « n’emportent pas spontanément la conviction

sur la réalité de la relation sentimentale vécue, les objections ne suffisent pas non plus à dénier tout

fondement à ladite relation ». Le Conseil ne peut pas davantage suivre cet argument. Il rappelle qu’en

matière d’asile, la charge de la preuve repose, en premier lieu, sur le demandeur à qui il appartient de

convaincre les instances d’asile de la réalité des faits allégués et non sur la partie défenderesse qui

n’est pas contrainte de démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou

contradictions, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il

craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque

réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. En l’espèce, au vu des

constats du présent arrêt, le requérant ne démontre pas la réalité de la relation alléguée et n’apporte

d’ailleurs aucun élément concret ou pertinent dans sa requête à cet égard.

Enfin, quant au fait que « les personnes homosexuelles constituent un groupe particulièrement

vulnérable au Niger », le Conseil rappelle que le récit du requérant, en ce compris son orientation

sexuelle, n’a pas été considéré comme établi de sorte que cet argument manque de pertinence en

l’espèce.

En réponse à l’argument de la partie requérante sollicitant le bénéfice du doute, le Conseil rappelle que,

si certes le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR)

recommande de l’accorder aux demandeurs qui sont dans l’impossibilité d’administrer la preuve de

leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à s’appliquer que lorsque leur récit paraît crédible

(HCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des

procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase). Aussi,

l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 explicite les conditions dans lesquelles le bénéfice du doute

peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b)

[…] et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les

déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles ; […] ; e) la crédibilité générale du

demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement

pas remplies en ce qui concerne les persécutions alléguées, comme il ressort des développements qui

précèdent.

Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte de

persécution n’est pas établie et que le récit d’asile n’est pas crédible.

5.5. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise.

Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la

crainte alléguée.

5.6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire

que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion

que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.7. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés
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comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre

motif que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne

fait pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui

refuse la qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire

prévue par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant

conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande

d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix avril deux mille dix-huit par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


